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· Flamme CIE chiens-guides si dispo
· Banderole CIE chiens-guides
· Tirelire CIE grand chien

· Affiche parrainage
· Affiche Teaming
· Affiche recherche FA tutelle et soirs et weekends
· Affiche logo CIE
· Affiche présentation CIE

· 3 volets de présentation de l’association 
· Fiches familles d’accueil
· Flyers parrainage

	Liste goodies et tarifs



Peluche Lascars
	Porte clé
	Petit modèle
	Grand modèle
Mug CIE
Stylos CIE
Autres ?


	Argumentaire



Notions à aborder
· Présentation du CIE
· Depuis 1994
· Association reconnue d’intérêt général et de bienfaisance, habilité à recevoir dons et legs
· Labellisée depuis 2015 (ce qui permet aux élèves chiens guides d’avoir les mêmes droits que les chiens guides en activité)
· 350 chiens remis gratuitement
· 12-15 chiens par an
· Fonctionnement
· Sélection chiots : notre propre sélection + auprès d’éleveurs professionnels ou amateurs
· Races : intéressé par individu plus que par les critères de races, croisements de chiens etc… (dalmatien, retriever, bergers, caniches,…)
· PAS DE CHENILS : chiens en FA tout au long de leur formation
· Education positive et respectueuse : motivation du chien pour garder son envie de travailler et sa prise d’initiative
· Durée : 12 à 18 mois en FA puis 6 à 8 mois avec éducateurs
· Attribution et remise GRATUITE aux personnes déficientes visuelles
· Rencontre avec les demandeurs
· Essais avec le chien en fonction des tempéraments, environnements de vie, etc…
· Période d’adaptation : placement en chien de compagnie, pas de travail
· Remise : 1 semaine (minimum) avec l’éducateur sur le lieu de vie du demandeur
· Suivi tout au long de la carrière du chien
· Retraite/Réforme
· Réforme pour raison de santé ou comportement : adoption
· Retraite : vers 10 ans en moyenne, quand le chien donne des signes de moins d’envie au guidage ou si problème de santé
· Adoption du chien retraité : priorité au bénéficiaire ou à son entourage si les conditions de vie le permettent, sinon à la famille de tutelle, sinon à notre réseau d’adoptants.
· Devenir famille d’accueil
· Tutelle : de 2 mois à 1 an, 1 an et demi : primo éducation, socialisation,…
· Accompagnement par une éducatrice pour suivi régulier 
· Possibilité de vie en appartement, avec d’autres animaux,… etc
· Soirs et Weekends : sur Nangis, Villecresnes, Romilly ou Coulommiers 
· Ponctuelles : pour les périodes de vacances des FA/éducateurs
· Chaine de solidarité : toutes les familles qui ont participé font partie de la vie du chien et restent en contact avec le bénéficiaire
· Nous soutenir 
· Remise gratuite : fonctionnement grâce aux dons, legs, subvention, partenariat.
· Soutien principal : UNADEV et CRAMIF
· Parrainage des chiots
· Plateforme de micro-dons sur Teaming
· Dons, legs
· Mécénat de compétences, mécénat d’entreprise
· 

ANNEXE 1 : Textes de loi
Accès et gratuité pour les chiens-guides d’aveugles
Loi n°87-588 du 30 juillet 1987, Article 88, modifiée par la Loi n° 2005-102 du 11 février 2005, Article 54.
L'accès aux transports, aux lieux ouverts au public, ainsi qu'à ceux permettant une activité professionnelle, formatrice ou éducative est autorisé aux chiens-guides d'aveugle ou d'assistance accompagnant les personnes titulaires de la carte d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du code de l'action sociale et des familles.
La présence du chien-guide d'aveugle ou d'assistance aux côtés de la personne handicapée ne doit pas entraîner de facturation supplémentaire dans l'accès aux services et prestations auxquels celle-ci peut prétendre.
SANCTIONS EN CAS DE REFUS D’ACCès
Décret n° 2004-1136 du 21 octobre 2004 relatif au code de l'action sociale et des familles (partie Réglementaire), modifié par le décret 2005-1714 du 29 décembre 2005 relatif à la carte d'invalidité et à la carte de priorité pour personne handicapée et modifiant le code de l'action sociale et des familles (partie Réglementaire)
Art. R. 241-22. - L'interdiction des lieux ouverts au public aux chiens-guides d'aveugles et aux chiens d'assistance mentionnés au 5° de l'article L.245-3, qui accompagnent les personnes titulaires de la carte d'invalidité mentionnée à l'article L. 241-3, est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe. (De 150 à 450 euros au 12 juin 2003)
Dispense du port de la muselière
Loi n°2005-102 du 11 février 2005, Article 53
Les chiens accompagnant les personnes handicapées, quel que soit le type de handicap, moteur, sensoriel ou mental, et dont les propriétaires justifient de l'éducation de l'animal sont dispensés du port de la muselière dans les transports, les lieux publics, les locaux ouverts au public ainsi que ceux permettant une activité professionnelle, formatrice ou éducative.
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